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Décret n° 2006-1248 du 2 mai 2006, portant 
modification du décret n° 2001-2278 du 25 
septembre 2001, portant application des 
dispositions des articles 15, 29, 35, 36, et 37 
du code des organismes de placement 
collectif, promulgué par la loi n° 2001-83 du 24 
juillet 2001. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 

réorganisation du marché financier, telle que modifiée 

par les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-

96 du 18 octobre 2005, relative au renforcement de la 

sécurité des relations financières, 

Vu le code des organismes de placement collectif 

promulgué par la loi n° 2001-83 du 24juillet 2001, tel 

que complété par la loi n° 2005-105 du 19 décembre 

2005 relative à la création des fonds communs de 

placement à risque, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai1975, fixant les 

attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 2001-2278 du 25 septembre 2001, 

portant application des dispositions des articles 15, 29, 

35, 36 et 37 du code des organismes de placement 

collectif, tel que modifié et complété par les textes 

subséquents et notamment le décret n° 2005-1976 du 11 

juillet 2005, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont ajoutés au deuxième article 

du décret n° 2001-2278 susvisé, les deux derniers 

paragraphes suivants : 

Les fonds communs de placement en valeurs 

mobilières, dont les règlements intérieurs prévoient une 

garantie de tout le capital investi ou d’une part de celui-

ci, sont dispensés de l’obligation de réserver une 

proportion de 20% de leurs actifs en liquidités et quasi 

- liquidités. Cette dérogation est accordée par le 

Conseil du Marché Financier lors de l’octroi de 

l’agrément. 

Toutefois, les organismes de placement collectif en 

valeurs mobilières ne sont pas tenus de satisfaire les 

conditions prévues par le présent article, et ce, durant 

les deux dernières années de la période fixée dans le 

règlement intérieur ou les statuts selon le cas. 

Art. 2. - Le ministre des finances est chargé de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2  mai 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 

Arrêté des ministres de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques et de l’enseignement 
supérieur du 3 mai 2006, portant ouverture du 
concours national d’entrée en première année 
du premier cycle d’études vétérinaires pour 
l’année universitaire 2006-2007. 

Les ministres de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques et de l’enseignement supérieur, 

Vu le décret-loi n° 74-19 du 24 octobre 1974, 
organisant le régime des études vétérinaires tel qu’il a 
été ratifié par la loi n° 74-95 du 11 décembre 1974, 

Vu le décret n° 73-516 du 30 octobre 1973, portant 

organisation de la vie universitaire tel que modifié par 

les décrets n° 82-1173 du 23 août 1982 et n° 87-1221 du 

19 septembre 1987, 

Vu le décret n° 89-1939 du 14 décembre 1989, 
portant organisation des universités et des établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche scientifique 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 93-423 du 17 février 1993 et le 
décret n° 2002-23 du 8 janvier 2002, 

Vu le décret n° 91-104 du 21 janvier 1991, portant 
organisation et attributions de l’institution de la 
recherche et de l’enseignement supérieur agricoles 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 98- 1144 du 18 mai 1998 et le 
décret n° 2003-1678 du 4 août 2003, 

Vu le décret n° 92-1932 du 2 Novembre 1992, fixant 

l’autorité compétente pour signer les diplômes 

scientifiques nationaux, 

Vu le décret n° 95-1419 du 31 juillet 1995, fixant la 

contribution financière des étudiants à la vie 

universitaire tel que modifié et complété par le décret n° 

97- 1359 du 14 juillet 1997, 

Vu le décret n° 95-2602 du 25 décembre 1995, fixant 

le cadre général du régime des études et les conditions 

d’obtention du diplôme national d’ingénieur, 

Vu le décret n° 2001-1913 du 14 août 2001, fixant le 

cadre général du régime des études et les conditions 

d’obtention du diplôme national de docteur en médecine 

vétérinaire, 

Vu l’arrêté des ministres de l’agriculture et de 
l’enseignement supérieur du 6 septembre 2001, fixant les 
conditions de participation et les modalités 
d’organisation du concours national d’entrée en première 
année du premier cycle d’ études vétérinaires. 

Arrêtent : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de 
l’agriculture et des ressources hydrauliques, au titre de 
l’année universitaire 2006-2007, un concours national 
d’entrée en première année du premier cycle d’études 
vétérinaires. 


